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ALLEMAGNE- — Francfort t 8 novembre
On écrit de Cologne, le 6 novembre :
La Gazette de Cologne contient l’extrait suivant de l’au

dience plénière de la cour de Cologne, du 5novembre 1838, 
relative à l’instruction des troubles qui ont eu lieu dans notre 
ville le 26 du mois dernier :

La cour décrète : 1° il sera établi une commission dont le 
président de la cour désignera les membres ; 2° cette com
mission se composera de cinq membres qui, pendant la du
rée de leurs fonctions, seront exemptsde tous travaux près 
du tribunal , sauf les affaires pressantes et dont l’expédition 
est prochaine ; il sera adjoint, deux greffiers à cette com
mission, et il lui sera libre en outre de requérir les secours 
de référendaires; 4° la commission exercera toutes les fonc
tions attribuées à la cour parla loi du 30 septembre 1838; 6» 
le présent décret sera rendu public par les soins du président 
et du procureur-général.

Pour extrait conforme, Le sècrètaire-général Euler.
La décision qui précède est publiée avec la remarque que 

la commission est déjà nommée que la présidence en est con
férée au conseiller Broicher , et avec l’avis de suivre les ré
quisitions et décisions de celle commission dans les choses 
de sa compétence, ainsi que de faire parvenir tous les ren- 
seignemens au président.

— La Gazette d’Augsbourg contient un article de Rome, 
30 octobre, où l’on dément, comme l’avait déjà fait une au
tre feuille, le rappel du chargé d’affaires de Prusse. ' On y 
fait entendre que ce rappel serait plus nuisible à la Prusse 
qu’à la cour de Rome , et que les différends entre les deux 
gouvernemens seraient peut-être longtemps applanis, si à la 
suite des rapports amicaux cimentés par le voyage de M. 
Capaccini à Berlin, un nonce y avait pu expliquer nettement 
les intentions dn saint-père au gouvernement.

— On éerit de St-Pétersbourg, le 26 octobre :
« C’est demain que nous attendons l’arrivée du prince 

Maximilien de Leuehtemberg. Le mariage de ce prince avec 
la grande-duchesse Marie est officiellement arrêté. Mais 
avant sa célébration, le prince de Leuehtemberg doit se ren
dre à l’armée du Caucase pour y servir quelque temps sous 
les ordres du général Golovine ou du général Rajeroski. Il 
commandera une brigade de cavalerie avec le grade de major 
général. C’est par ce moyen que l’Empereur veut naturaliser 
en Russie son futur gendre. On a dit à Saint-Pétersbourg 
qu avec la main de la princesse Marie le prince de Leuch- 
temberg recevrait le titre et le poste de vice-roi roi de Po
logne. Mais maintenant il n’en est plus question. On assure, 
au contraire, que le prince aura le titre de duc de Cour- 
lande et de Finlande, et qu’un jour il sera nommé vice-roi 
des divers pays caucasiens qui sont soumis à la Russie.
, ” Ce qui rend cette dernière nouvelle vraisemblable , 

eest que l’Empereur vient d’envoyer à Tiflis des architectes 
euargés d’y choisir l’emplacement pour un magnifique pa- 
*ais dont la construction sera commencée au printemps pro
chain. »

iVuilUlon.
LA REINE MARIE-ANTOINETTE,

AFFAIRE DD COLLIER (1).
ï P*.existait dans Paris une comtesse de Lamotle, encore jeune, assez 
^Pintnelle et fort intrigante. Cette femme était le dernier reste du 
»Valois, dont elle descendait par un bâtard de Henri II. Laissée 

lor« . en bas-âge par un père mort à l’Hôtei-Dieu , elle mendiait, 
ta( ^ue *es soinsbienfesans de la comtesse de Boulainvilliers firent cons- 
ehau 1°n 0li5ine- Dn mauvais sujet l’épousa par spéculation : elle clier- 

mtdes appuis parmi les grands seigneurs, et en obtenait des secours, 
,s présens, à différens titres.

duh dtSir t*'av°irpartaux bienfaits de là grande aumônerie l'avait con- 
dinal a :F le P, ince Louis de Rohan. Ce haut dignitaire de l'église, car- 
ciniii Vél,l,e (le Strasbourg et grand-aumônier de Fiance, conservait à 
CMhp -te ans'es goûts d’une jeunesse dissolue. Effrontëdissipateur, il ne 
Milk r111>as’<Iu’lln galant homme pouvait vivre avecdouze cents 
ire <fS derer|te. Le seul évêché de Strasbourg lui en rapportait qua- 
SavpCnt 9ui suffisaient à peine aux profusions de son château de 
au ®[n?-Dne partie des fonds qui lui étaient confiés, en qualité de grand
ma ”0I?lep» pour secourir l’infortune, servaient à payer ses débauches. 
, »'Ptesse de Lamoltesut lui plaire, et fut au nombre des femmes avec 

quelles il avait des relations intimes.
Son a "il'106 ^lait dans UI)e complète disgrâce à la cour. Il avait, lors de 

j. ^"àssade à Vienne, servi étourdiment les ennemis de la dauphine; 
ga’ De-Thérêse l’avait fait rappeler. A son retour, essayant avec au- 
p0u un nioyen coupable de faire oublier ses torts, il avait osé feindre, 

sa souveraine, une passion violente , et Marie-Antoinette l’avaitéloi:|p,„ » ,, . *"Vî paooiuu viuicuic , ci. tuai te aiiidi licite i ctVdll
g e a elle. La disgrâce pesait d’autant plus à l’orgueil du cardinal, 

(b Extrait inédit d’un ouvrage que va publier M. Droz,

FRANCE- — Paris , le 10 novembre.

On lit dans le Moniteur parisien :
Plusieurs.journaux prétendent que M. le ministre de la 

guerre a offert sa démission par suite de sa mauvaise santé.
Cette nouvelle n’a pas le moindre fondement. M. le mi

nistre de la guerre a éprouvé une légère indisposition , mais 
elle ne l’a pas empêché un seul instant de se livrer a ses 
travaux , et ne pouvait par conséquent lui suggérer l’idée de 
se retirer.

—La reine-régente d’Espagne vient d’envoyer à M. Cousin, 
pair deFrance,Ia plaque de l'ordre royal de Charles III. Cette 
décoration est, en Espagne, à-peu-près équivalente au rang, 
qu’oecupent chez nous, dansla légion d honneur, les grands- 
officiers de l’ordre.

—Hier, la Gazette des Tribunaux parlait d’une saisie de
16,000 balles de munition opérée dans les environs de Dreux; 
voici ce que nous lisons sur cette saisie dans le Moniteur 
Beauceron : •

Plusieurs caisses viennent d’étre déposées au parquet de 
M. le procureurdu roi a Dreux; ou nous assure qu’elles con
tiennent plus de 18,000 balles inflammables par la percus
sion; ces projectiles ont été saisis à Bù et Sorel, à la suite 
d’une visite domiciliaire faite par la gendarmerie, chez le sieur 
Lefortier, en vertu d’un mandat de perquisition de M. le 
préfet d’Eure-et-Loir.

— Le Moniteur contient l’article suivant à la suite de la 
dépêche télégraphique de Constantine, du 24 octobre :

L’occupation de Milah complète dignement l’occupation de 
Stora, que nous annoncions il y a un mois à peine. On peut 
dire que depuis 1830, que nous n’avions pas encore recueilli 
d’avantages aussi marqués de notre établissement dans l’an
cienne régence. Ce qu’il importe de remarquer, c’est que 
toutes nos nouvelles conquêtes sont des conquêtes pacifi
ques. L’ascendant de notre nom est maintenant si bien éta
bli que les populations réputées les plus hostiles, celles d’a
bord qui avaient paru vouloir résister à notre domination 
avec une énergie implacable l’acceptent maintenant avec une 
soumission sympathique.

Nous sommes donc entrés sérieusement dans cette ère 
d’occupation définitive et presque incontestée qui seule nou3 
permettra de recueillir les fruits de nos longs et nombreux 
sacrifices et déjà nous pouvons compter des avantages qui 
en présagent de plus grands encore.

— Quelques propriétaires notables d’Alger viennent de 
fonder une association pour venir au secours des colons qui 
se rendent en Afrique. L’Eclaireur de la Méditerranée 
publie le programme de celte société. Chaque colon , en ar
rivant dans l’Algérie, entrera en jouissance de 50 à 60 ar- 
pens de terre; il les cultivera pendant six aus; il donnera 
d’abord le tiers, puis la moitié des produits aux propriétai
res qui lui fourniront les bestiaux et les outils nécessaires à 
1 exploitation. Au bout des six ans , il entrera en possession 
définitive du dixième du terrain cultivé, le reste sera repris 
par les propriétaires. Ces concessions auronUieu dans'une

qu’il se croyait né pour gouverner l’État, et dans ses conversations par
ticulières il lui arrivait de parler avec amertume de l'iuiinitié de la reine 
qui, seule, disait-il, lui fermait l’entrée du ministère.

Mme. de Lamotle jugea tout le parti qu’elle pouvait tirer d’un homme 
vain et crédule, que l’amitié de Cagliostro semblait avoir préparé à tou
tes les mys'ifications dont on voudrait le rendre l’objet. Un jour le prince 
arrivait deSaverne, elle l’aborda d’un air radieux, et lui dit qu’eu 
son absence elle avait vu plusieurs fois secrètement la, reine, qui 
a comblait de faveurs particulières , qu’elle avait osé prononcer 

le nom de son bienfaiteur . que les préventions s’affaiblissaient, et 
qu’elle espérait bientôt arriver au moment heureux où Marie-Antoi
nette rendrait sa bienveillance au cardinal : ce récit le transporta d’espé
rance et de joie. Comment put-il ajouter foi à la prélendueintimité de 
la reine avec une espèce d’aventurière ? Les expressions manquent 
pour exprimer de pareilles turpitudes : l’être perdu de mœurs qui le 
acheva*11 f€‘6nit deS deiïli'confidenc,;s, et son imagination impure les

Mme. de Lamotte , conjurée par le prince de multiplier ses démarches, 
allait passer quelques heures dans une hôtellerie de Versailles, et reve
nait continuer ses récits. Cette femme fit écrire par le crédule cardinal 
un menioire justificatif que la reine, disait elle, consentit à recevoir. Le 
comte de Lamotte avait un digne ami, nommé Villeite , qui possédait le 
talent d un faussaire. Ce misérable écrivit quelques billets très-courts et 
sans signature, que Mme. de Lamotte était censée recevoir de la reine 
pour les remettre au prince. Les billets disaient qu’on approuvait ses 
sentimens,qu on pourrait beaucoup oublier, qu’il fallait attendre. Le 
cardinal pressait son ange tutélaire d’obtenir un entretien qui lui devait 
assurer sa grâce et son élévation. La comtesse de Lamotte osa lui dire 
qu il verrait la reine que la faveur d’un entretien lui était accordée pour 
telle nuit, dans tel bosquet de Versailles.

La scène qui se passa serait incroyable, si elle n’avait pas été juridi
quement constatée. Une femme publique, trompée par les Lamotte , 
persuadée que Marie-Antoinette voulait s’amuser d’une mystification 
joua dans le bosquet le rôle de la reine , â qui elle ressemblait par sa 
taille et même par l’ensemble de ses traits. Cette femme prononça à 
demi voix : le passé est oublié , laissa tomber une rose ; le cardinal

des parties de la plaine de la Mitidja, les plus salubr es à trois 
lieues d’Alger.

— On écrit de certaines contrées du département des 
Vosges : Nos campagnes sont dévastées par des myriades de 
souris. On est obligé, dans beaucoup de localités, de recom. 
meneer les semailles; tout est dévasté. C’est une vraie cala
mité qui peut avoir dos suites fort graves. Partout les cul
tivateurs font cuire du blé avec de l’arsenic , et le répandent 
dans les champs. On ramasse les perdrix par douzaines ; il 
n’en restera pas une, mais si les imprudents en mangent 
gare les accidents. La récolte prochaine ne sera-t-elle pas 
nuisible? L’autorité reste inactive et silencieuse. Les saute
relles d’Egypte n étaient pas plus nombreuses que ces tri
bus de souris : c’est un véritable fléau.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
.Te vous ai mandé hier quelques détails sur l’aspect de la 

ville de Madrid dans la journée d'hier. C’est un détachement 
de la garde nationale, commandé par un capitaine du nom 
de Montelvo, qui adonné le signal de la révolte; et c'est 
probablement une révolution à la Valencienne que les chefs 
du parti exalté voulaient opérer. Ce parti semble travailler 
au profit de M. de Campuzano , on le désigne comme devant 
devenir le président du conseil.

La dernière liste, arrêtée dans les clubs pour les assassi
nats à.commettre, comprend les noms de MM. Isturitz Va
lera, son ami et député aux Cortés, Martinez de la Rosa 
Mon , Castro, Someruolos, Olivan, le colonel Salcedo, Ruiz,’ 
de la Vega , le général Aldama, Valgornera et Ponzoa.

—On éerit de Madrid , 4 novembre :
Nous vous adressons les dernières nouvelles publiées par 

la Gazette de Madrid :
La tranquillité publique a été troublée cette nuit dans 

cette capitale. Après l’apparition d’une proclamation subver
sive , différens groupes de perturbateurs se sont portés sur 
divers points en |>oussant des cris séditieux eten tirant quel
ques coups de fusil.

Le gouvernement a pris aussitôt toutes les dispositions 
que réclament les circonstances. Le capitaine a mis immé
diatement soiis les armes les troupes de la garnison et la 
brave garde nationale qui a montré le plus louable em
pressement à remplir son devoir pour la conservation de 
l’ordre.

La capitale a été déclarée en état de siège, l’arrêté suivant 
a été affiché, et à minuit le calme se trouvait parfaitement
i c 11) ii.

Voici l’arrêté du capitaine-général de Madrid :
Art. lar. A dater de la publication du présent arrêté toute 

réunion quelconque, autre que la force armée destinée à la 
conservation de l’ordre, est prohibée.

Art. 2. Ceux qui contreviendraient à cette disposition se
ront immédiatement traduit devant le conseil de guerre or
dinaire de Madrid et jugés comme ayant fait partie d’un ras
semblement. Signé Antonio Quiroga,

baisa le pied de celle qu’il croyait être sa souveraine. On se hâta de 
faire du bruit ; Mme. de Lamotte accourut en disant: Madame et Mme 
la comtesse d’Artois viennent de ce coté ! L’actrice s’enfuit : le cardi
nal se retira précipitamment, emportant la rose et eniVré de bonheur 
Dès ce moment, sa raison fut asservie aux volontés de Mme Lamotle'

Le faussaire qui secondait cette intrigue écrivit un billet où Marie- 
Antomet e témoignait quelques regrets de la brièveté de l’entretien 
Bientôt le cardinal reçut une autre missive où la reine était supposée 
due que, n ayant pas dans le moment soixante mille livres dont elle 
voulait disposer pour un acte de charité, elle désirait qu’on les lui en
voya par Mme. de Lamotte. Celte somme et une aulre de cent mille 
livres , demandeepeude temps après, furent données avec empressement 
Ces escroqueries n étaient que le prélude d’un vol bien autrement hardi'

Deux joailliersavaient réuni des diamans de lapins rare beauté pour 
en Immer un collier qu ils espéraient faire acheter à Mme. du Bary 
Louis XV étant mort ils présentèrent à son successeur ce collier, évalué 
15. centmille livres. C était pendant ia guerre: A ce prix, dit Louis 

vaisseaux de ligne. - Oui,ajouta la reine, mus 
avons plus besoin de vaisseaux que de diamans : et, quel que pût être
Tomrepa'ri« ^ ne .,,as.P°|^éderc.etle brillante parure, elle y renonça. 
Tout Pans connaissait la magnificence du collier, et Mme. de Lamotle 
conçu 1 espoir de s emparer d’une si riche proie.
conferaiflïivA1.|Sa flai^SdinerSi!iader<Il,e ,are”le désirait avec ardeur le 
férinliffm achetàt secrètement pour elle, en prenant dif-
Î S m ■)aleme‘lt: il demanda cependant, pour une acquisition

ffiver reue Hîffiuu’iAnGrdl:eP9sitif el s'6né' °" ne fut Pas embarrassé de 
lever celle difficul té ; mais le faux était grossier, il aurait dû révéler
toute 1 intrigue. Villette signa : Marie-Antoinette de France. On a 
pfrn'f d concevoir qu’un homme de la cour, un diplomate, n’ait pas 
remarqué qu une princesse é'Autriche n’avail pu signer de France • il 
fl'**1 avI°‘r Ia yue ou l’esprit fasciné. Le collier fut acheté (1er février 
1 ni’ eL!?an? ("ie nouvelle scène de mystification, le prince dépuisé 
caché au fond d une alcôve , dans une auberge de Versailles viOIme’ 
de Lamotte remettre le précieux dépôt à une espèce de valet de chambré 
qu’on annonça par ces mots : De lapartdela reine.

iamoUe alla vendre en Angleterre une partie des débris du collier
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Murcie,-30 oclobre.
La nouvelle des événemens de Valence arriva ici le 27 

-dans laYnatinée. Le soir , le courrier de'Gartliagène leur 
donna plus de publicité. Hier après l’arrivée du courrier de 
Valence, les officiers’de tous les corps de garde nationale se 
réunirent dans la maison du second commandant du pre
mier bataillon, don Raphaël Mancha. Ultérieurement, une 
commission composée du second commandant de l’escadron 
don Simonéti, des capitaines d'infanterie don F. Castillo , 
don N. Somogie , don R. Baguero , sortit de la maison du 

-commandant, pour se rendre auprès du commandant-géné~
- raide la province, à l’effet de lui représenter la nécessité 

urgente de fusiller quelques-uns des individus détenus pour 
délit de conspiration. Le commandant répondit qu’une junte 
se réunirait dans l’après-midi, pour adopter une résolution ; 
à 3 heures, les autorités tinrent conseil et décidèrent qtt’au- 
jourd’hui six détenus seraient fusillés. La milice nationale el-ta 
garnison prirent les armes à dix heures du soir , les détenus

-furent mis en chapelle; on leur notifia la résolution des au
torités et on leur administra-les secours spirituels; ils mon
trèrent beaucoup de calme et de résignation. Le matin à . 
neuf heures et demie, ils ont été fusillés. Voici leurs noms : 
don Pascal Çano, prêtre; don J. Halinds, militaire ën re
traite; J. Gil, habitant de Allguazas; don M. Soler, frères ,

- officiers de Tallada ; don M. Monpéon, officier de Cabrera. 
La tranquillité publique n’a pas été troublée un seul ins
tant.

v Alicante, 30 octobre.
Avant-hier, nous avons eu ici une crise qui aurait pu de

venir funeste, si l’on n’avait eu la précaution de faire partir 
le 27, dans la matinée, pour File de Tabarca , les 200 pri
sonniers factieux détenus dans notre ville. Le 28, on reput

- îa nouvelle que les 30 hommes qui escortaient la diligence 
de Madrid à Valence, avaient été fusillés , ce qui fit naître 
l’idée de demander les représailles. Le soir, au moment où 
les gardes nationales quittèrent l’exercice, elles exigèrent 
d’abord la destitution du chef politique qui est à Orihuela,

"«elle de son secrétaire et la mort de deux chefs factieux 
qui étaient en prison et avaient été condamnés aux galères. 
Pour empêcher les mécontents de forcer les portes de la 
prison , il a fallut que l’autorité promit que les deux chefs 

•seraient fusillés, ce qui a eu lieu effectivement ce matin. Du 
^reste, la ville est restée tranquille et l’on est sans inquiétude.

Sarragosse, 31 octobre, 9 heures du soir.
Les rues sont remplies d’ouvriers et de gens de la der

rière classe du peuple. Une grande agitation règne parmi 
les troupes de la forteresse. On entend pousser par toute la 
ville, les cris de : « Mort aux prisonniers carlistes. » — Dix 
•heures : Une réunion des autorités civiles et militaires vient 
-d’être convoquée par san Miguel pour délibérer sur le' 
•nombre de prisonniers carlistes qu’on laissera égorger! — 
J apprends à l’instant que le général Narcisse Lopez s’est mis 

à ’ la tête des sans-culottes de Valence.
------------------------------------------------------

BELGIQUE — Bruxelles, le 12 novembre.

On assure que S. M. la Reine accompagnera demain 
S. M. le Roi à la séance d’ouverture des chambres législa
tives.

— L’épée d’honneurqui a été votée par noschambres législa
tives au maréchal Gérard, en reconnaissance de la prise de la 
citadelle d’Anvers vient d’être terminée,ellesortdesateliers de 
M. Brichau, faubourg de Schaerbeck. Cette épée ne laisse 
rien à désirer sousderapport ded’exécution. La garde est en 
or incrusté de brillans etautres pierres précieuses-, représen
tant plusieurs allégories, la mention des nombreuses victoi
res remportées par le maréchal et notamment de la prise de 
la citadelle d’Anvers. Cette épée a été remise au ministre des 
affaires étrangères qui probablement l’aura fait envoyer au 
•maréchal Gérard)

— On nous écrit d’Anvers, 11 novembre :
» Hier est arrivée de Malaga , en dernier de Helvoet, la 

goélette danoise Zéphir, capitaine Kirckhoff , chargée de 
fruits; le capitaine rapporte qu'à son départ de Malaga, le 
consul belge lui donna un individu belge comme passager 
jusqu’à Anvers; que pendant le voyage cet homme parais
sait toujours mécontent, et que le 16 octobre il se jeta à la 
mer, l’équipage fit tous ses eff orts pour le sauver mais il ne 
put y parvenir.

Bruxelles, le 11 novembre. (3 heures.) — La bourse est attristée 
par les nouvelles d’Espagne arrivées hier , et, comme la malle tie Paris 
est en retard , il ne s est point engagé d’affaires en fonds étrangers. 
On attend avec impatience le discours d’ouverture des chambres , les

dépecé. La comtesse fesait beaucoup d’acquisitions, de dépenses ; elle en 
cachait une partie au cardinal ; ce qu’il connaissait était, disait-elle ,1e 
produit des cadeaux qu’elle recevait de la reine. Pour juger l’habileté de 
l’intrigante et la crédulité de sa dupe , il suffit d’observer que pendant 
près d’une année , depuis la scène du bosquet , Mme. de Lamotte sut 
éluder toutes les instances du prince pour obtenir un nouvel entrelien, 
et que ce prélat, appelé si souvent à la cour par ses fonctions de grand- 
aumônier, ne fut jamais frappé de ce qu’aucun mot, aucun geste de la 
reine ne lui indiquait un retour de bienveillance. Son aveuglement était 
si complet que, se croyant près du ministère, il fit des réformes dans sa 
inaiion, et sembla vouloir prendre la conduite et la gravité d’un homme 
appelé à gouverner l’état.

On approchait de l’époque du premier paiement. L’intrigante se flat
tait que le prélat, en découvrant la vérité, n’oserait révéler le rôle 
honleux qu’il venait de jouer , et serait contraint, par-son intérêt , 
à se taire et à payer ; cependant, elle n’en désirait pas moins d’éloigner 
le moment d’une explication redoutable. Plusieurs semaines à l’avan
ce, elle parla de l’embarras que Marie-Antoinette éprouvait pour sub
venir à ce paiement; elle excitait le cardinal à se faire un nouveau 
titre bien puissant à la reconnaissance de la reine-: il chercha de 
l’argent; sa mauvaise réputation ne lui permis pas d’accroître ses 
dettes.

Pour traiter avec les joailliers , le cardinal avait été obligé de leur 
dire, sous le sceau du secret, qu’il agissait au nom de la reine, et de leur 
montrer i’ordre supposé. Les joailliers , dont un retard de paiement 
compromettait la fortune , prirent à l’insu du prince le parti d’exposer 
leur situation dans une lettre respectueuse à la reine. L’indignation de 
Marie-Antoinette fut égale à sa douleur en apprenant à quel point on 
avait osé abuser de son nom. Le seul tort qu’elle ait eu, dans cet étran
ge événement, est de n’en avoir pas aussitôt donné connaissance à 
Louis XVI. Le monarque eût fait appeler Vergennes et Miroméml, puis
que l’un était le ministre dans lequel il avait le plus de confiance et 
l’autre le chef delà justice. Ces deux ministres, jugeant avec calme,’au
raient senti combien il importait d’étouffer cette affaire, de ne point

cours sont plus faibles. Fonds de l’Etat :-dette active 2 1;2 p. c. 5^ 
I;2 A., S p. c. 102 P, 4 p. o. 93 P.,-3 p. c. 73 1[4 P.; Société Gé
nérale titres en nom fl. 825 A.; Société de Mutualité 1178 75 (III 

' 7[8 ) A.; 1120 (112ÎP, Banque de Belgique très ferme 1420 (142) 
.À.; Aclions-Réunies 940 (94) P.; Canal de ta Sambre à l’Oise 1120 
i(L12) P.:Banque Foncière 1012 50 (I0I 1[4) ; Chemin de fer de Sam- 
bre et Meuse 85 1(2 (427 50) A. Cologne 910 P.; Bois des Hamandes 
95 (475) A.

L’actif espagnol est coté 16 7i8 P. 3i4 A.
Le sieur Ries a été transféré ce matin à Louvain, sous la garde d’un 

officier de gendarmerie.
4«rers,deux heures 314. — Par voie télégraphique. Ardorn 17_ 1 [8 

P. 17 16 7[8 5[4 A, au comptant et P. au 15.
------- ------------

LIÈGE , LE 13 NOVEMBRE.

' SOCIÉTÉS ANONYMES.

mt-

2 
3 
1 
1 
1
1 Terre cuite.
1 Produits chimiques. . .
2 Spectacles.............................
1 Ardoisière. . . . ,
1 Horticulture. ....
2 Bains.......................................
1 Sciences, lettres et arts,

Capitaux.
154,000,000

81,519,047

1U JL JUUUX/t J.UL/L» <1 JUUVjU U LL JL OOCUU1 VJ JLUWU ^
ainsi, dans l’espace de quatre ans et neuf mois, cent dix- 
huit sociétés anonymes se sont établies en Belgique , et ces 
sociétés représentent ensemble un capital de trois cent qua
tre-vingt-onze millions, cent vingt-deux mille, huit cent qua
tre-vingt-huit francs (391,122,888 fr.)

Cette somme est répartie entre différentes industries et se 
distribue ainsi quTl suit-:
Sociétés.

12 Banques, caisses, etc. .... .
14 Assurances maritimes contre incendie, 

grêle , sur la vie, bestiaux, etc. . .
36 Charbonnages, hauts-fourneaux , 

nières, houillères, etc. . -. -". »
7 Lins, coton, soies, etc. ....
3 Chemins de fer. . ... . . .
3 Verreries, gobleteries, etc. . . .

10 Betteraves, fabricalion du sucre. . .
3 Navigation, intérieure et extérieure.
8 Routes ordinaires. ......
1 Lits militaires. . -,
1 Huile . .- .
1 Tapis. ...........................................................

Eclairages....................... ......
Agricoles , farines , trituration , etc.
Encouragement du service militaire.
Raffinerie de sel. . ......
Filasse d’aloës et d’agaves. . , . .

73.762.000
20.900.000
18.800.000 
9,269,841
9.090.000
6.504.000
3.695.000 
3,000,000
3.000. 000
1.500.000
1.400.000
1.206.000
1.000. 000 

500,000 
500,000
500.000
240.000
220.000 
200,000 
180,000 
lfi2,000
35,000

1T8 Total égal, . .... 391,122,888
Une chose qui frappera tout le monde, dans l’examen de 

ce tableau de statistique, c’est Texiguité du capital, mis en 
société, pour favoriser le développement et les progrès des 
sciences, des lettres et des arts. Trente-cinq mille francs 
sont affectés à cette œuvre civilisatrice! En face de ce chif
fre , qui est le plus bas de l’échelle des capitaux que nous 
venons de parcourir, on s’arrête péniblement affecté, et Ton 
est tenté de pardonner à ceux qui nous accusent de montrer 
peu de goût et d’empressement pour la culture des sciences 
et des lettres surtout !

On s’en console, il est vrai , en jetant les yeux sur Tétât 
toujours progressif de notre prospérité matérielle:

Mais ne trouve-t-on pas encore des esprits chagrins qui 
nient le développement de notre industrie et de notre com
merce, et qui soutiennent,avec une intrépidité de pessimiste 
vraiment inexplicable , que, depuis la révolution , la Belgi
que a vu se tarir les sources les plus fécondes de son bien- 
être!

Voyez cependant la marche ascendante que la production 
a suivje depuis 1833, grâce à l’application du systèmed’asse- 
cialion, à presque toutes les branches de l’industrie.

On a établi :
En 1833 4 Sociétés formant ens.iuncap. de 4,006,000
En 1834 10 « » » » 39,420,000
En 1835 21 » » » » 103,979,841 26
En 1836 32 )) » » 84,510,047 34
En 1837 22 » » » » 72,512.000
En 1838 29 » y> » » 86,695,000

Total :118 391,122,888 60
Il est probable néanmoins que ce mouvement ascensionnel 

est parvenu à son plus haut période. La production, dans

livrer au public le nom de la reine, dans un temps oû lespréventions 
étaient déjà si multipliées contre elle; l’éloignement du Cardinal et un 
profond secret auraient tout terminé. Malheureusement la reine con
sulta l’abbé de Vermond et le baron de Breteuil ennemis déclarés tifi 
prince de Rohan. Celui-ci l’avait emporté sur Breteuil, pour l’ambassade 
devienne, en 1770; et pendant son séjour en Autriche il avait peu ménagé 
l’abbé de Vermond. Ces deux hommes ne songèrent qu’à le perdre en 
fesant éclater son châtiment et sa honte. La reine était encore exaltée 
parleurs conseils quand elle alla révéler à Louis XVI l’outrage qui la 
désespérait. Breteuil, qui avait interrogé les joailliers, mit sous les yeux 
du roi un mémoire qu’il leuràvait rédigé. Leur déposition était sincère, 
mais nécessairement fort incomplète; ils ne fesaient aucune mention 
de Mme. de Lamotte, avec laquelle ils n’avaient pas traité; en sorte que 
le cardinal était seul mis en scène. Louis XVI le méprisait pour son im
piété, ses dettes et ses débauches , et le croyait très-capable d’un vol. 
« C’est, répéta-t-il, un besogneux qui fait de la terre le fossé , il aura 
» pris ce collier pour le vendre, sauf à le payer ensuite s’il le peut. » 
Le garde-des-sceaux et Vergennes, mandés trop tard , offrirent en 
vain des avis prudens. Breteuil soutenait que l’éclat n’était dange
reux que pour le cardinal ; Marie-Antoinette embrassait celte opinion 
avec ardeur, et Louis XVI voulut lui donner la consolation quelle dé
sirait.

Cette discussion avait lieu le matin d’un jour de fêle solennelle ( 15 
août 1785) ; le cardinal, en habits pontificaux , était dans la galerie -d 
Versailles, au milieu des courtisans. Louis XVI le fit appeler dans son 
cabinet, en présence de la reine et de plusieurs ministres. Aux ques
tions que le roi lui adressa d une voix sévère, le cardinal , très-ému , 
répondit qu’il avait acheté le collier.., qu’il le croyait dans les mains de 
la reine... , que Mmu la comtesse de Lamotle-Valois lui avait dit que la 
reine désirait qu’il fit cette acquisition. Les reproches de Marie-Antoi
nette sur son inconcevable crédulité achevaient de le troubler ; Louis 
XVI, par un sentiment de bonté et de justice, le fit passer dans une pièce 
voisine pour écrire sa déclaration. Lorsque, après l’avoir apportée, il

quelques branches, excède aujourd’hui les besoins de la 
sommation. Un ralentissement se fait déjà sentir dans jC^n' 
dustrie métallurgique. Les actions émises pour lajforrmr 
de sociétés ayant pour objet d’autres entreprises *éprôuVf 
à leur tour des variations continuelles, et se màinlienn t 
difficilement à la hauteur où elles avaient été portées ait c ^ 
mencement. Une tendance à la baisse Se manifeste partoT 
C’est une leçon pour les capitalistes et les .producteur i 
prévoyans ; dont il faut espérer qu’ils profiteront.

Il est bon, il est louable de s’appliquer au développement 
du crédit public, en jetant, dans ta société une masse l 
capitaux qui atteste, aux yeux de l’étranger, que la BeHui 
possède desressourcesimmenses, et quelle peut rivaliser 
dans 1 exploitation des grandes branches d’industrie avec I ’ 
nations les plus puissantes du continent. Mais il est aussi 3** 
limites qu’il n’est „pas permis de franchir. Il ne faut jamae-S 
perdre de vue que.le tarif des états avec lesquels nous som
mes en relation, peut subir de brusques changemens 
devenir, tôt ou tard, un obstacle à l’écoulement même ’des 
produits qui semblent devoir trouver un.placement toujours 
avantageux chez nos voisins. Nos débouchés peuvent se res
serrer , ét alors nous pourrions'être obstrués sous le poids
même de nos richesses industrielles. • 1

C’est au gouvernement à veiller à ce quelles débouchés qui 
nous sont acquis ne se restreignent pas, et à ce que d’autres 
dont nous ne sommes pas encore en possession nous soient 
ouverts, comme il est aussi de son devoir d’apporter dans 
l’examen dos nouvelles demandes en constitution de sociétés 
anonymes; l'attention la plus scrupuleuse et la sévérité la 
plus soutenue.

Les négociations entamées avec les intéressés et continuées 
pendant plusieurs années pour terminer à l’amiable la con
testation qui existe entre la commune et les propriétaires 
des jardins qui bordent 4e Quai de la Sauvenière, depuis l’é
glise St.—Jean jusqu’à la rue d’Avroy, n’ayant pu amener 
le résultat qu’en attendait l'administration , tous ces pro
priétaires ont été assignés en délaissement du terrain pi 
formait l’ancien rempart de la cité , du coté de la Rivelette 
et qtt ils ont réuni à leur propriété , et, en outre , pour voir 
déclarer que le mur dudit rempart, servant de mur d’eau ait 
canal de la Sauvenière, appartient à la ville.

La Gazette d’Jugsbourg contient un article, daté 
de Bruxelles le 25 octobre, dans lequel on s’attache à prou
ver quela Hollande et la Prusse sont elles-mêmes intéressées 
à voir une Belgique forte assez pour être indépendantede la 
France, et former comme elle l a fait depuis un siècle la bar
rière contre la France qu’on a voulu relever en 1814.

— Un arrêté royal du 10 novembre courant anpulle la dé» 
libération du conseil communal de Fraipont, en date du 11 
octobre dernier , par laquelle cette assemblée décide que le 
sieur Piette (Hubert), Fundes échevins de cette commune, 
a cessé de faire partie de l'administration locale, par suite 
de sa radiation de la liste électorale, opérée le 29 mai der
nier.

— Les négociations relatives a l’évacuation du territoire 
romain par les troupes autrichiennes et françaises, ont eu 
un résultat favorable. L’évacuation a été décidée et aura 
prochainement lieu simultanément à Ancône et dans lesiau- 
tres parties des états du saint-père. On assure même que le 
premier jour de I’évaeuation a déjà été arrêté.

— On sait que le comité de la seconde chambre des éfiits- 
généraux de Hollande a, demandé dans son rapport que deux 
projets de loi distincts fussent présentés , l’un pour obtenir 
la somme de 8 millions 400 mille florins nécessaire au paie
ment de la partie de là dette afférente à la Belgique, l’autre 
pour obtenir un crédit de 10 millions et quelques cent mille 
florins à l’effet de couvrir les charges de la guerre pendant 
l’année 1839. Le gouvernement avait demandé par une sçule 
loi 19 millions de florins pour ces deux objets.

Le corrcspondantde La Haye du journal français, le 
explique comme suit les motifs de'celte division d'après ce 
que disent des personnes bien informées ■: La pensée du co
mité en exigeant la division est de Forcer le roi à conclure 
un arrangement définitif avec la Belgique , et voici comment 
on espère arriver à ce but-: « Les fonds pour l’armée se
raient accordés au roi afin de ne pas disloquer les moyens 
de défense nationale, et les Fonds pour les arrérages delà 
dette belge seraient reFusés. Un triage serait Fait ensuite co
tre les divers titres; on paierait les intérêts de tous ceux 
qui appartiendraient a des Hollandais, et on laisserait les 
porteurs étrangers se faire payer comme ils pourraient tie 
la Belgique. »______________________ ________ ______ ,—.

sortit, le baron de Breteuil, d’après l’ordre du roi-, l’arrêta et le 
conduire à laffiastilîe (1). .

Cet événement produisit une grande sensation dans la caP'taie- 
puissanle famille des Rohan se répandit en plaintes amères sur la 
nière violente, illégale, dont un homme de si haute naissance,et re 
de tant de dignités, venait d’être arraché à ses fonctions et,jeté dans ^ 
prison d’étal. Le public parla de cette arrestation -comme d’un anu 
pouvoir sollicité .par la reinepour voiler quelque intrigue à laque 
sacrifiait le cardinal.

Louis XVI lui donna le choix de se confier à sa clémence, °“ ieP 
jugé, soit par le parlement, soit par une commission. Le pris 
consulta sa famille et s’en remit à la justice du parlement. ' w

Mrao de Lamotte fut arrêtée ; mais il n’y eut pas de lettre de 
contre son mari, qui se hâta de fuir en Angleterre. On arrêta LJB ^ 
et sa femme,; il ne parait pas cependant qu’ils eussent auIcun®(t*. our- 
l’affaire du collier ; ils étaient à Lyon tandis que Mmc de Lamo

isait son intrigue. . , nes per-
Les magistrats eurent peine à éclaircir ce chaos d’imquijes. 
nuages essentiels au procès leur étaient inconnus ; on n ava ^ 
rlé ni des actes defaussaire ni de la scène du bosquet de v ers 5jnai 
rditial accusait M*0 de Lamotte, Mmc de Lamotte accusait ■ srir|irent 
Cagliostro ; aucune assertion n’était prouvée. Des lumières s 
jne source où jamais on n’eût imaginé de les chercher. «rênérah
Dn religieux minime, le père Loth, se présenta au procureur-t, 
clara que sa conscience Un reprochait des fautes, mai^qnm ^ inojne

1) L’officier à qui le remit Breteuil fut tellement agité en voyantj*0et 
garde un si grand personnage, qu’il n’osa l’empêcher dî brû. 

uivoyer un billet. C’était un ordre du cardinal à son secrétaiir'■ à je
des papiers. On y aurait trouvé des faits scandaleux P''°P, rtf 

mpromettre encore avec la cour; mais ces papiers n eusse r 
! l’affaire du collier rien de plus important que ce qu’on sau.



LE POLITIQUE

CHEMIN DE FER. — service des convois. — période d’hiver.
« Une clameur terrible s’élèverait alors sur différentes 

places de l’Europe , comme les banquiers ne sont pas aussi 
patiens que les diplomates, il faudrait, sous peine de les 
voir passer dans une opposition formidable , arriver à une 
conclusion d’où dépendrait le paiement des arrérages de leurs 
titres. C’est ainsi que les états-généraux cherchent à échap
per au piège dans lequel le roi lés a enlacés en acceptant les 
24 articles. Je ne prétends point que cette tactique parlemen
taire sera couronné de succès; je répète seulement ce que 
disent des personnes bieh informées et ce que moi-même je 
crois probable. »

Le batean a vapeur a fait aujourd’hui, en quatre heures , 
le trajet de Namur à Liège, qui est de treize lieues. Il n’a 
mis que six quarts d’heure pour venir de Huy à Liège. La 
hauteur des eaux ne lui a point permis de passer sous le 
nouveau pont. Il a été obligé d’aborder au rivage de, Ste- 
Véronique.

La haute cour de justice militaire vient de rendre l’arrêt 
suivant :

La cour ayant examiné la plainte du sous-lieutenant 
Malherbe, du 11° régiment de ligne , en date du trois 
septembre dernier , à charge du colonel Dollin-Dufres- 
nel , commandant supérieur de Venloo , qui lui a in
fligé quatorze jours de prison pour avoir écrit et fait circuler 
un pamphlet calomnieuxetanonymecontredifférenles dames 
de ladite ville ;

Yu les pièces produites tant par le plaignant que par Fin— 
culpé ;

Attendu que parmi ces pièces il s’en trouve une 
dans laquelle ledit sous-lieutenant se reconnaît l’auteur de 
l’écrit:

Attendu dans cet écrit sont énoncées des imputations 
envers plusieurs demoiselles de Venloo, qui, si elles ne sont 
pas calomnieuses, compromettent au moins l’honneur et l’a
venir de ces personnes en interprétant d’une manière caus- 
tiqueleurs actions les plus innocentes et en supposant ou 
divulgantdes défauts physiques qu’il n’appartient à person
ne de censurer ;

_ Attendu qu’en n’envisageant d’abord cet écrit que «omme 
l’œuvre d’un officier, on y aperçoit un caractère de déloyauté 
si opposé aux principes de l’état militaire auxquels s'allient 
les sentimens de générosité et de courtoisie envers le sexe, 
qu’il faut, en la flétrissant, signaler la conduite du sous-lieu
tenant Malherbe comme une anomalie ;

Attendu que si, d’autre part, on examine toute la portée 
d’un tel écrit, on retrouve l’auteur d’autant plus répréhen
sible qu’en gardant l’anonyme il exposait tous les officiers de 
la garnison à être tenus pour ses complices , vu qu’il com
mence par ces mots :

« Nous ne fumes pas plutôt entrés en ville que les habi- 
tansmous témoignèrent une amitié qui, comme nous avons 
pu le voir par la suite, n’était que feinte, et c’est ce que vous 
comprendrez facilementen vous disant que nous remplacions 
un régiment d’infanterie légère , galant à l’excès à l’égard 
des donzelles dont cette bicoque fourmille. »

Attendu que de,celte supposition de complicité devait né
cessairement naître entre les militaires et les citoyens une 
mésintelligence dont les suites pouvaient être incalculables 
dans une ville placée à la frontière , eu égard surtout aux 
circonstances politiques ; que déjà même des symptômes d’ir
ritation s’étaient manifestés par des menaces et par un écrit 
pseudonyme en réponse à celui du sous-lieutenant Malher
be; que si ces menaces sont restées sans effet, c’est que la 
punition infligée à l’auteur du pamphlet a été regardée comme 
une satisfaction suffisante.

Par ces motifs : Et vu les articles 15,16 et 18 du code de 
procédure militaire, 19 de l’instruction pour les commandons 
de place, 27 du code de discipline ;

Déclare le sous-lieutenant Malherbe non-fondé dans sa 
plainte, dit que les arrêts contre lesquels il réclame lui ont 
été justement et légalement infligés , en conséquence les 
maintient ;

Et, vu le peu de fondement de sa plainte, lui ordonne de 
garder les arrêts sans accès pendant quatorze jours.

Lèveles arrêts auxquels le plaignant s’était constitué pen
dant l’instruction de l’affaire.

Expédition de la présente décision sera transmise aux 
Parties intéressées et au ministre de la guerre pour informa
tion , ainsi qu’à l’auditeur général pour exécution.

nier voulût bien l’agréer. Ayant ouï parler du créditdeMme.de Lamolte, 
il s’était adressé à celte dame. Son sermon, examiné par ordre du car
dinal ,paru trop médiocre; mais sa protectrice insistant, on lui en avait 
procuré un autre qu’il avait prêché.Souventil était retourné chez Mme. 
do bamolte, et, lié de plus en plus avec elle, il connaissait de vue 
toutes les personnes de-sa société. Depuis le commencement du procès , 
une foule de circonstances et de propos revenaient s’offrir à samémoire. 
t our juger combien de mots indiscrets avaient pu être dits en sa pré- 
sence , il faut savoir à quel point les Lamolte portaient l’impudence et 
étourderie. On croirait qu’aprèsle rendez-vous de Versailles ilss’étaient 

natés de payer et d’éloigner la principale actrice. Non ..celle femme, à 
lui ils avaient promis quinze mille livres, n’en avait reçu que quatre 
IndJe, et, pour la dédommager sans doute, ils l’admettaient dans leur 
Société et la présentaient dans différentes maisons. Son nom de galanle- 
neétaitd’Essigny; ilsl’avaient transformé en baronne d’OIiva ou d’OIisva- 
aoagcatnme du nom de Valois. Le père Loth .sans pouvoir rien expliquer, 
m connaître que la présence d’un», dame d’OIiva et d’un nommé Villette 
serait importante au procès. Ces deux personnages étaient en fuite; Vil- 
jelte fut arrêté à Genève et la d’OIiva à Bruxelles. Leurs déclarations ap- 

• Prirent aux magistrats jusqu’où pouvait être portée la crédulité du prin- 
ceue Rohan.

tes scandales s’accumulaient dans l’affaire du collier. L’abbéGeorgel, 
vicaire-général de la grande-aumônerie et secrétaire du cardinal, publia 
’jn mandement pour le carême. Les curieux s’arrachèrent cette pièce, 
qui commence par ces mots : « Envoyé vers vous, mes très chers frères, 
J-onime le disciple Thimolée le fut au peuple que Paul, dans les liens, 
J® Pouvait plus enseigner, il nous a dit : Je dépose en vos mains le pain 

la divine parle , pour le rompre aujourd’hui dans l’assem- 
lee des fidèles.... » Et le disciple du prince de Rohan fulmine contre

1 impiété!
, ** o’y avait plus d’autre sujet de conversation que le grand procès; et 

os las écrits relatifs ù cette mystérieuse affaire étaient attendus et lus 
com h fallut des gardes à la porte de l’avocat de Cagliostro pour
loin p11' *a fou*e *e iour ofl Parut son mémoire. Les personnes sensées, 

ni d accorder aucun intérêt au cardinal, voyaient avec indignation

Le ministre des travaux publics arrête :
A partir du samedi 17 novembre courant, les départs sont 

fixés ainsi qu’il suit :
De Bruxelles pour Anvers : A 7 b. 40 m., 0 h. 40 m. du matin, 11 

h 50 m. du malin , à 2 h. de relevée, et 5 h. 20 m. du soir. — Passage 
à Malines : A 8h. 10 m., 10 h. 10 m., 12 h., 2 h. 30 m., et 5. h. 50 m. 
du soir.

De Bruxelles pour Ans : A 8 h. du matin et à 2 h. de relevée. — 
Passage à Malines : A 8 h. 50 m., et à 2 h. 50 m. ; à Louvain, à 9 h 20 
m. et à a h. 20 m. ; à Tirlemont, à 10 h. et à 4 h. ; à Waremme. à 10 
h. 50 m. et à 4 h. 50 rn.

De Bruxelles pour Tirlemont- A 3 h. 20 m. de relevée. — Passage 
à Malines : à 4 h. ; ù Louvain , à 4 h. 40 m.

De Bruxelles pour Ostende : A 7 h. 40 m. du matin. — Passage à 
Malines : a 8 b. 10 m. ; à Tennonde, à 9 h. ; à Gand, à 10 h ; à Bruges, 
à 11 h. 30 m.

De Bruxelles pour Gand : A 11 h. 50 m. du matin, et à 5 h. 20 m. 
du soir. — Passage ù Malines : à 12 h. et à 3 h. 50 m. ; à Termonde , à 
12 h. 50 m. et à 4 h. 45 m.

D’Anvers pour Bruxelles ; A 7 h. 20 m. et 11 h. 10 ni. du matin,
1 h. 40 m. et 5 h. 5 m. de relevée, et 4 h. 15 m. du soir. — Passage à Ma
lines : A 8 h. 5 m., 11 h. 35 m. 2 h. 25m., 3 h.50 m. et 4h. 55 m.

(En coïncidence à Malines avec les convois parlant de Bruxelles.)
D’Anverspour Ans : A7h. 30 m. du malin et 1 h.40 de relevée.
D’Anvers pour Ostende : A 7 b. 30 m. du malin.
D’Anvers pour Louvain et Tirlemont; A 3 b. 5 m. de relevée.
D’Anvers pour Gand: A 11 b. 10 m. et à 4 h. 15 m.
D’Ans pour Bruxelles, Anvers et Gand : A 8 h. 30 m. du malin et

2 h. 40 m. de relevée. — Passage à Waremme : à 9 h. et à 3 h. 10 
m. ; à Tirlemont : à 10 h. et à 4 h. 10 m. ; à Louvain : à 10 h. 30 m. et 
à 4 h. 40 m.

De Tirlemont pour Bruxelles, Anvers et Ostende : A 6 h. 45 m. du 
malin.—Passage à Louvain : à 7 h. 30 m.

d’Ostende, pour Bruxelles et Anvers : A 1 h. 40 m. de relevée. — 
Passage ù Bruges : à 2 h. 5 m.; â Gand : à 3 h. 45 m. ; à Termonde : à 
4 h. 40 m.

D’Ostende pour Gand : A 7 h. 50 m. du matin et 3 h. 30 m. du soir. 
— Passage à Bruges : A 8 h. 5 m. et 4 h. 5 m.

De Gand pour Bruxelles et Anvers : A 8 h. 10 m. du matin. — Pas
sage à Termonde : A 9 h.

De Gand pour Bruxelles, Anvers et Ans : A 12 h. 10 m. — Passage 
à Termonde : A 1 heure.

Les voyageurs sont invités à se trouver un quart-d’heure avant 1p 
passage des convois aux stations intermédiaires , attendu que les 
heures indiquées ci-dessus ne sont établies qu’approxiinativement, et 
que les convois ne s’arrêtent .que le temps nécessaire pour s’appro
visionner.

ACRDÉME ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES DE BRUXELLES.

Séance du 3 novembre.
Le secrétaire communique l’extrait d'une lettre qu’il vient de rece

voir de sir John Herschel, au sujet des observations météorologiques 
horaires faites en Belgique à la demande de ce savant II résulte de 
cette, lettre qu’après un examen attentif, le résultat de toutes les com
munications reçues lui ont bien confirmé qu’au delà du 40° degré de 
latitude , les fluctuations accidentelles de l'atmosphère sont trop consi
dérables , rt masquent trop leurs variations régulières, pour permettre 
d’obtenir des conclusions nettes et d’une nature générale , d’après des 
observations faites seulement pendant quatre jours de l’année. Il prie 
donc M. Quetelet de ne pas continuer , du moins par considération 
pour lui , ces sortes d’observations après le mois de décembre pro
chain. »

M. A.-H. Dumont, membre de l’Académie, fait rapport sur les travaux 
de la carte géologique, pendant l’anuée,1838. Les terrains anciens de 
la Belgique sont, sans contredit, les plus importans, soit sous le point 
de vue scientifique, c’est-à-dire, des divisions que la minéralogie et la 
paléonlhologie permettent d'y établir soit sous le point de vue indus
triel, par les richesses en combustibles et minerais métallifère qu’ils 
renferment. D’après ces considérations, l’Académie trouvera sans doute 
qu’il convenait, non-seulement de faire connaître les différentes modi
fications qu’ils présentent, mais encore leurs rapports avec les autres 
terrains analogues dans les pays voisins. Déjà en 1837 et 1838 j’ai en
tretenu l’Académie de la correspondance qui existe entre les terrains de 
l’Eisel et les deux systèmes inférieurs du terrain anlraxifère de la Bel
gique. Cette année, j’ai cherché à fairejes mêmes rapproche men s entre 
nos systèmes et ceux que M. Murchisson a récemment établis dans la 
Grande-Bretagne.

A cet effet j’ai entrepris avec notre savant confrère, M. d’Omalius 
d’Halloy etM. de Verneuil, paléontologiste distingué , un voyage spé
cial dans le pays de Galles, et je suis parvenu, je pense, à établir un 
parallélisme complet entre les terrains anglais et les nôtres. L’ouest de 
la Grande-Bretagne rappelle entièrement le sud-est de la Belgique, on 
y retrouve les coltines cultivées du Condroz et les plateaux arides de 
l’Ardennes répondant à des natures de sol tellement semblables, que les 
divisions établies par MM. Murchisson et Sedvvicksous les noms de sys
tèmes cambriens et siluriens, correspondent exactement à celles que 
M. d’Omalius a désignées en 1808 par les épithètes d’ardoisier et d’an- 
traxifère.

M. Dumont expose les points de ressemblance et passe ensuite en revue 
ses opérations à l’intérieur. Il résulte de ces observations que l’on peut 
concevoir l’espoir que Tannée prochaine les opérations des cinq provin
ces septentrionales de la Belgique seront terminées.

M. Morren présente le plan du nouveau jardin botanique de Liège , 
proposé par lui à l’administration de l’université et soumis à l’acadé
mie. 11 accompagne ce pian d’un mémoire explicatif, dans lequel il ex
pose les résultats dé son voyage en Angleterre , en Ecosse et en Irlande. 
Le jardin , de près de six bonniers d’étendue, comprendrait : 1° une 
classification naturelle de plantes par famille ; 2° une école d’horticul
ture ; 3° fulicetum ou jardin d’arbres fruitiers avec tous les systèmes de 
haies et de clôture ; 4° un jardin d’agriculture destiné à l’école des arts 
et manufactures de l’université ; 5° une école de botanique industrielle 
renfermant les plantes utiles dans les arts ; 6° une écoie belge ou flore

un prince de l’église se présenter à la justice entre un charlatan qu’il 
avouait pour son ami et une femme publique dont il se disait la dtipe. 
Les mêmes personnes déploraient qu’une jeune reine eût mis dans sa 
conduite assez de légèreté pour qu’un homme pût s’imaginer qu’elle lui 
donnait, dansles bosquets de Versailles,un rendez-vous nocturne. Mais 
le public riait, charmé d’avoir en spectacle des scandales inouïs. Les 
préventions auxquelles Marie-Antoinetie était en butte suscitaient au 
prisonnier de nombreux défenseurs , qui voulaient le trouver inno
cent pour qu’elle fût coupable. On disail généralement qu’elle avait 
eu des relations avec Mme. de Lamotte, qu'elle avait donné Tordre 
d’acheter le collier, et que le prince était son malheureux agent, 
A la manière dont un nom auguste était mêlé dans cette affaire, 
on eût dit que la reine était mise en cause et que le parlement allait la 
juger.

Jamais, peut être, les magistrats ne furent environnés de plus d’in
trigues. La famille das Rohan usait de tout son crédit pour obtenir un 
acquittement, et Breteuil s’efforçait de déterminer une condamnation. 
Ce ministre alla jusqu’à donner l’ordre d’arrêter Ramond, qui passait 
en Angleterre pour y chercher la preuve qu’une partie du collier avait été 
vendue par Lamotte; mais, prévenu à temps , Ramond changea déroute 
et parvint à Londres.

Les principaux accusés était depuis près de dix mois à la Bastille, lors
que la grand’chambre prononça le jugement dans une séance qui com
mença avant six heures du matin et ne finit qu’à neuf heures et demie 
du soir. Le procureur-général conclut à ce que le cardinal fût tenu de 
déclarer à la chambreassemblée qu’il avait agi témérairement, qu’il en 
demandait pardon au roi et à ta reine, en présence de la justice ; qu’il fût 
tenu de se démettre de la charge de grand-aumônier, et de n’approcher 
d’aucun lieu où serait la famille royale ; qu’il fût condamné à une amende 
dont la chambre déterminerait la quotité, et à rester en prison jusqu’à 
ce que le jugement fût exécuté.

Dans le public, et même au sein delà magistrature, il s’agissait moins 
d’un procès que d’une affaire politique. Les conclusions étaient justes ; 
un conseiller les traita de sauvages; un autre dit qu’elles étaient l’œuvre 
d'un ministre facile à reconnaître. Peu dé jugés suivirent l'opinion du

belgique , comprenant les espèces indigènes classées d’après la méthode 
de M. Dumortier, le seul Belge qui ait donné un système général ; 7° une 
école botanique médicale ; 8» une école de plantes vénéneuses ; 9U des 
aquaria ou travaux hydrauliques réalisant les conditions naturelles où 
vivent les végétaux aquatiques ; 10° un pinicetum ou plantations d’ar
bres résineux; llü une école d’acclimatioiï et d’expérience ; 12° un jar
din d’agrément ; 13° une école forestière, et 14 ’ les serres. M. Morren 
annonce à ce sujet que le ministre de l’intérieur Ta autorisé à faire ve
nir d’Ecosse et d’Angleterre les machines à transplanter les grands ar- 
b-es , le poêle d’Arnolt à température constante, les machines de Wocks 
pour le chauffage à l’eau chaude , etc.

MM. Dumortier , Kickx et Martens sont nommés commissaires pour 
examiner ce plan.

RI. Van Mons envoie une note, intitulée: Encre et indigo ; poudre 
pour écrire à la minute et encre préservée de moisissure.

♦ On en peut conclure que l’indigo préserve de la moississure et aussi 
de Tépaisissement l’encre à laquelle il est incorporé. L’incorporation 
doit être faite avant que la moindre moisissure ait paru. On broie l’in
digo dans un mortier, d’abord à sec et ensuite en le mélangeant d’en
cre jusqu’à ce qu’il soit réduit en pateline. On délaie alors avec plus d’en
cre ; on laisse un moment reposer et on décante ; on traite de même ce 
qui s’est déposé et on continue jusqu’à ce que plus rien ne se dépose. 
Une quantité notable d’indigo peut ainsi être amalgamée avec l’encre.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Dn public nombreux s’est donné rendez-vous hier à notre jolie petite 

salle S.-Jacques (Gymnase.) Malgré le mauvais temps, ia foule a été si 
grande qu’on a dû refuser du monde. Mais , il faut le dire, le choix des 
pièces méritait bien aussi quelqu’empressement. Le Jeune Mari qui, 
malgré quelques longueurs (plus sensibles encore parce que le rideau ne 
se baisse pas pendant 3 actes), le Jeune Mari, que nous avions déjà vu 
au Grand-Théâtre avec plaisir, a été joué très-convenablement : Madame 
Stevens nous a paru moins outrée que la première fois. Nous avons vu 
ensuite Etre aimé ou mourir, cette spirituelle conlre-partie du Chat
terton de M. Alfred de Vigny, dontM. Scribe est l’auteur ; Rille. Amélie 
nous a fait plaisir dans le rôle de Clotilde, et Blanchard a été beaucoup 
plus sage que d’habitude dans celui de Bonnivet; mais il n’en a pas été 
de même de ce pauvre RI. Amédée, dont le jeu et !a tournure désagréa
bles suffiraient pour compromettre le succès d’une pièce,et que malheu
reusement nous voyons si souvent, malgré les sifflets que provoque 
presque toujours son apparition.

Paul Canut est venu enfin nous désopiller la rate dans le Cabaret de 
Lustucru-, il a joué son rôle , comme d’habitude , c’est-à-dire en excel
lent comique. Nous devons aussi mentionner Mme. Théodore, pour la 
gentillesse et l’amabilité qu’elle a mises dans ses deux rôles.

Nous ferons remarquer à MRI. les régisseurs que la sonnette de Mde. 
de Beaufort s’est fait entendre beaucoup trop tard au 1er. acte du Jeune 
Mari ; et qu’on aurait bien dû placer un secrétaire assez grand pour re
cevoir la boîte de pistolets dans Etre aimé ou mourir; ce sont de 
petites choses, mais qui nuisent à l’illusion.

= THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui mardi, 13 novembre 1838. Le COMTE ORY, grand 

opéra, RIOIROUD ET Ce., vaudeville.

ÀNNIOtfCjBS.
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.

BEAUXJAPPARTEMENTS A LOUER, à des personnes 
sans enfants, rue du Collège, près du pont de la Boverie.

DEUX CHAUDIÈRES en fer de fonte ont été retirées de 
la Meuse au Quai St.-Léonard. Les propriétaires peuvent se 
présenter au commissariat de police du quartier du Nord 
pour les réclamer.

SOIERIES. ~
Schals et nouveautés

RUE Dü PONT-DTLE, N° 32.

MDE GI L LON-NOSSF,NT vient de réassortir son 
MAGASIN d’un beau choix d’ARTICLES D’HIVER, tel que 
Mérinos français, Satin laine, Napolitaine et Algérienne im
primées , Mousseline laine^ Mérinos anglais unis , brochés et 
imprimésen toute couleur, Schals indous et Cachemire nou
veaux, Schals kabyles et tartans, Flanelle blanche et de cou
leur , Bas, Gilets et Caleçons en laine. Ses achats ayant été 
faits avant l’impôt frappé sur ces articles, ils n’ont subi au
cune augmentation

procureur-général ; mais plusieurs voulaient qu’en déchargeant de l’ac- 
cusatinn le prince de Rohan, on lui enjoignit d’être plus circonspect à 
l’avenir; d’autres prononçaient la mise hors ’de cour, formule qui 1 lissait 
planerdes soupçons sur l’accusé; une majorité de cinq voix l’acquitta ho
norablement.

L’arrêt condamna la comtesse de Lamotte à la marque et à la ré
clusion ; son inaçi aux galères perpétuelles, Villette au bannissement ; 
Cagliostro fut déchargé de l'accusation , et la d’Oliva fut mise hors 
de cour.

Dix mille personnes remplissaient la salle des Pas-Perdus, les esca
liers et les cours du palais. Lorsqu’on sut que le prince était àcquitté 
honorablement, des acclamations s’élevèrent : les juges, à leur sortie , 
reçurent des marques d’approbation bruyantes; on eût dit qu’un grand 
citoyen venait d’être sauvé par des magistrats courageux. La foule se 
portale lendemain à l’hôtel dn cardinal, qu’on obligea de paraître sur 
un balcon , et Cagliostro reçut lesjmêmes honneurs.

La reine, en apprenant l’acquittement du cardinal, accusa les juges 
de partialité et se regarda comme outragée par eux. LouisXVI éprouva 
les mêmes sentimens. Quelques heures après que le prince de Rohan fut 
sorti de la Bastille, Breteuil lui porta, de la part du roi, une lettre de 
cachet qui l’exilait à son abbaye de la Chaise-Dieu, en lui enjoignant de 
donner sa démission de la grande aumônerie. Cagliostro fut exilé de 
France. La famille de Rohan, la haute noblesse, la plus grande partie 
du public, improuvèrent avec chaleur ces peines infligées à des hommes 
que la justice venait de déclarer innocens.

Tandis que le roi e;t la reine trouvaient l’arrêt trop indulgent à l’égard 
de deux accusés, ils le jugeaient trop sévère contre Rime, de Lamotte et 
regardaient comme un nouvel outrage la disposition qui flétrissait, 
par la main dit bourreau, la de cendante des Valois. Louis XVI vou
lait commuer la peine ; mais le garde-des-sqeaux et Vergennes lui repré
sentèrent que sa clémence accréditerait des bruits injurieux pour la 
reine. La femme Lamotte ne resta détenue que deux ans; elle s’évada 
et s’enfuit à Londres , où, de concert avec son mari, elle publia contre 
la reine un atroce libelle. Droz , de l’Académie Française.
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ôo demande à louer
Un GU AND LOCAL, comme salle, magasin, ou deux 

pièces faciles à réduire en une.
S’adresser rue Mont St-Martin , n. 11, 1578

ÜN JGUNF HOMME de la campagne, qui 
voudrait se louer pour travailler dans des Jardins et appren
dre la Culture des Plantes, peut s’adresser au n° 451, Chaus
sée St,-Gilles. 1577

Bateaux à vapeur
DF, JL A MEUSE.

Vu la crue des eaux, le bateau à vapeur, la VILLE DE 
LIEGE, PARTIRA du quai d’Avroy, jusqu’à nouvel avis. 
DÉPARTS de Liège pendant novembre, le 14, 16,18,20, 
22, 24, 26, 28, 50, à 7 heures du matin.

Avant le départ, l’omnibus de l’administration, fait sa 
tournée dans les hôtels , pour y prendre MM. les voyageurs.

II prendra également à domicile les personnes qui pré
viendraient la veille au bureau de l’administration.

UM INSTITUT, ÉTABLI A BOMN
Depuis huit années, et destiné à l’étude des sciences minu

taires et principalement à préparer ses élèves pour l’examen 
d’officier, a augmenté considérablement ses moyens d’en
seignement par l’acquisition d’un nouveau maître, jadis of
ficier d’artillerie, et fort instruit dans toutes les sciences qui 
regardent le métier des armes. On croit devoir en in former 
le public , et I on prie ceux qui auraient l’intention d’honorer 
cette annonce de leur attention, de vouloir bien s’adresser 
à l’expédition de cette Gazette, qui leur donnera dans un 
PROSPECTUS PLUS DÉTAILLE tous les renseignements 
dont ils auront besoin.

Bonn, au mois d’octobre 1858.
BRUNSWEILLER,

Officier au service de S. M. le roi de Prusse. 1562

A VENDRE
DE

]ja main à la main,
le

DOMAINE DE S AM A UT ,
PRÈS DE PHILIPPE VILLE.

Cette propriété patrimoniale est composée d’une FERME, 
de DEUX MOULINS, et de 444 HECTARES DE TERRES, 
PRÉS et BOIS.

Situation agréable, à proximité des routes de Dînant à 
Beaumont, et deCharleroy à Rocroy, Chasse.garnie de toute 
espèce de gibiers, pêche abondante, tels sont les avantages 
qui contribuent à rendre ce DOMAINE Tun des plus distin
gués du pays.

S’adresser pour traiter a Me DIDOT, notaire à Bouvignes, 
prés de Dînant et à M. l’avocat BOSQUET , boulevard de 
Waterloo, à" Bruxelles.

Et pour voir lés ljeux au garde Menne à Sâutour. 1553

BELLE VENTE

DARBRES,
A LANTREMANGS.

LUNDI 19 NOVEMBRE 1858, à deux heures précises 
après-midi,

Madame'MASSART née N AVE AU, fera VENDRE aux 
enchères publiques, par le ministère du notaire JAMOULLE, 
dans ses prairies de Lantremange ,
UNE FORTE QUANTITÉ DE MARCHÉS de TRÈS-BEAUX

PEUPLIERS DE CANADA ET DE FRENES,
d’une grosseur et d’une élévation qui les rendent propres à 
tout usage.

A UN AN DE CRÉDIT.

A Vuv'ÉliiHDS verticaux neufs , rue St.- 
Ursule, n° 885.

VENTE
d’un

BEAU MOBILIER
ET

D'ARMES ANCIENNES
APRÈS DÉCÈS.

VENDREDI et SAMEDI 23 et 24 NOVEMBRE 1858, 
à 2 heures précises de relevée ,

Le notaire BIAR résidant à Liège, VENDRA en la mai
son n. 516 et 517, faubourg St—Gilles, audit Liège, un

BEAU MOBILIER
consistant en garderobes, commodes , glaces, tables, cana
pés, chaises bourrées et autres , lits , matelas, batterie de 
cuisine , vaisselle, etc.; plus une grande quantité d’armes, 
telles que fusils romains, fusils portugais, dits Craw, bom
bardes en cuivre mêlé dites trompes, pistolets en cuivre mêlé 
et grand nombre de platinnes de diverses espèces.

AU COMPTANT.
La vente commencera par le mobilier. 1573.

VENTE DEFINITIVE
BE

BONNES RENTES.
Le LUNDI 10 DÉCEMBRE 1838, à 2 heures de relevée, 

IL SERA PROCEDE

Par le notaire GILKINET, en son étude a Liège, rue Fé- 
ronslrée, n° 61,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES,

PxiR UNE SEULE ADJUDICATION,

DES RENTES
ANNUELLES ET PERPETUELLES

SUIVANTES :

MONTANT DE LA RENTE.

1 4 fr. 55 c. (13 fl. 15 sous.
Br.-L.)

2 4 fr. 86 c. (4 fl. Br. L.J

5 64 fr. 82c. (53 fl. 7 sous 
Br.-L., partie d’une 
de 280 fis. Br.-L.)

4 695 fr. 91 c.

5122841itres76cenlilitres 
j (50 muids) épeautre.

6 3071 litres 19 centilitres 
(12 muids 4 setiers) 
épeautre et 2 chapons 
évalués à3fr. les deux.

7 214 litres 98 centilitres 
I (7 stiers) épeautre.

CAPITAL.

Fr. C. 
91 »

97 20

1871 17

22486 81

Léonard Gathoye, de
meurant à Magnée, 
canton de Fléron.

Ces RENTES sont bien servies et hypothéquées. 
S’adresser pour plus amples renseignemens audit notai« 

GILKINET. 1592

DEBITEURS.

Messieurs 
Martin Joiris, de Gri- 

vegnée.

Pierre Thonnard, gar
çon brasseur à Liège.

Deoonancourt, propr. 
à Gbiny.

Ph.-J.-B. deLimbourg 
propriét. et autres, 
demeurant à Theux. 

Pirard, propriétaire à 
Villers—le—Boaillet 
et autres.

Mme Ve Lejeune, de 
Selessin, près Liège

---------=5e<©>ee=---------
Le bateau à vapeur Ja VILLE DE LIÈGE commencera son service régulier entre Liégeet Namur le 25 octobre. 

Les DEPARTS auront lieu tous les deux jours : de Èiége, à 7 heures du matin.

De Liège à Namur, 
De Liège à Huy, . 
De Huy à Namur, . 
De Namur à Liège, 
De Namur à Huy, . 
De Huy à Liège, .

de Namur,

PRIX DES PLAGES 5

PLACES D’ARRIERE.

fr. 4 »
2 »
2 »
5 »
2 50 
2 50

8 heures du malin.

PLACES D’AVANT,

fr, 2 »
1 »
1 »
2 50 '
1 25 
1 25

Il y aura à bord un RESTAURANT.
S’adresser pour renseignemens au Bureau de l’Administration, quai sur Meuse à l’Eau.

On SOUSCRIT CHEZ MM. AVANZO ET Ce , RUE DE LA RÉGENCE

AU RECUEIL

ET

PARALLÈLE
DES ÉDIFICES DE TOUT GENRE ,

ANCIENS ET MODERNES ,
Remarquables par leur beauté, par leur grandeur ou par 

leur singularité, dessinés sur une même échelle , par J. ^ 
L. DURAND, architecte et professeur d’architecture à l’é
cole polytechnique. Augmenté de dix planches supplémen
taires , représentant 35 édifices réduits à la même échelle.

Accompagné d’un vol. in-8° de texte , en français, eii 
allemand ou en italien , au choix des acheteurs.

AVIS*
Il sera procédé, le 15 NOVEMBRE courant,au ministère 

de la guerre , à Bruxelles , à l’ADJUDICATION de la four
niture des objets d’HABILLEMENT et d’ÉQUIPEMENT ci- 
après désignés, nécessaires aux corps de l’armée pendant 
l’année 1839 , savoir :

1° schakos pour l’infanterie, l’artillerie et les sapeurs- 
mineurs.

2“ Passementerie en laine et en fil,
3° Brosses.
4° Objets d’équipement en buffle et en cuir noir,
5° Chapeaux et coeffes de chapeaux .pour chasseurs à 

pied.
6° Pantalons et guêtres de toile blanche.
Les cahiers des charges et conditions auxquelles ces adju

dications auront lieu , sont déposés à la 2° division des bu
reaux de l’administration provinciale , où il pourra en être 
pris communication.

A Liège , le 3 novembre 1838.

BOURSES.
LONDRES, LE 9 NOVEMBRE.

S °(o consolidés. . 
Belge. 1832, c. . . 
Hol. Dette active. 
PoitruG. 5 p. e. .

Id. 3 p. c. . 
Esp. Emp. 1834. .

94
104 1(4

53 7[8

21
17 3(8

Différées............... 1
Passives..................1
Russie..................... 1
Brésil. ..... J 
Mexicains 6 p. c.i 

i

7 3|8
4 1[4

78 1[2

ANVERS LE 12 NOVEMBRE.
Arvers. Det. act. 105 3|4 A Prusse. Em.àBerl. 120

» Det. diff. 50 I|4 A Naples. Cert. Fai. 95 3|4
Empr. de 48 mill. 101 1|2 P Et. Rom. Lev. 1832. 101 3(4

Id. de 30 mill. 92 1|2 P Cert, à A. 1834. . 101 1(4
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A
Lots de fl. 100. . . 538 Amsterd. C. jours. 3|8 p.

• U. 250. . . 460 A Id. 2 mois.
. fl. 500. . . 780 A Rotterd. C. jours. 3(8 p.

Polog. Lots H.300. 118 P Id. 3 mois.
» » fl. 500. 137 Paris. C. jours. 1|8 av.

Brés. Em. L. 1834. 79 P Id. 2 mois. 5|8 °|o p
Espagne.Ardoin. . 17 1]8 167[8 P Londres. C. jours. 40(3
Dette passiv. 1854. 5 1(4 Id. 2 mois. 40|

» Différée. . . — Francfort. C. jours 36 3|16
Datîemarc.E. Nott. 95 A Id. 5 mois. 35 5(4

Dito à L.............. 75 1|4 P (Bruxelles et -Gand. —
BULLETIN ’-DE BOURSE.

Toutes les valeurs belges et les actions industrielles étaient très-offer- 
tes à la côle. Les obligations ardoin qui samedi se fesaient encore à 17 
i[2 sont tombées de 17 1 [8 cours d’ouverture , à 16 3|4.

BRUXELLES, LE 12 NOVEMBRE.
Dette active 2 l]2j 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. .| 

Emp. de 1832 (4).1 
Act de la Soc. G.j 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.|
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.......................
Flenu....................
Hornu...................
Selessin.................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

54 1[2 
102

93
73 il«

823

145
142
112

101 1[4 
100

160

Brasseries.............
Tapis.....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .'
S. C. Bruges. . . .'
Monceaux............. j
Act. Réunies.. .
Borinage............... 1
Houyoux............... j
Papeterie...............!
Lits de Fer. . . J 
Luxembourgeoise j
Civile.................  J
fferve. ..... .! 
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B.-, M. et®.1.
Asphalt.................
Holl. Dette active.| 
Losrenten inscrit.! 
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
[Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
[Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. 
Passives. ... 
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

105

111 7[8

94

119

100
910

-■*
53 3i8 

100
106 7[8 

16 3[4

101 5|8

VIENNE, LE 5 NOVEMBRE. 
Métalliques 5 p. c., 107 17[32 — Actions de la Banque,

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 12 NOVEMBRE.
'La goëlette danoise Melha , ven. de St-Pétersbourg, ch. de ‘
Le koff Oldenbourg Hoffnung, ven. de Harlingersiel, ch. de ce 
Le koff hambourg Antina, ven, de Carolinnersiel, ch. de céreaies- 
Le pleyt belge Commerce, ven. de Londres, ch. de div. marena 
Le koff hanovrien Concordia, v de Ditzum , ch. de céréales.
Le koff belge Bienvenu , v. de Dunkerque, ch. de sucre.

MARCHÉ DE LIEGE DU 12 NOVEMBRE 1838.
•Froment, l’hectolitre. . ..... fr. 25 07.
Seigle , idem. .... » 17o0.


